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Résumé 

Le marché du bois dans les pays d’Europe centrale et orientale a eu une évolution erratique 
au cours des 10 dernières années. Le manque d’information sur le développement des marchés 
du bois dans certains pays d’Europe centrale et orientale est toujours important. 

Le prix du bois dans cette sous-région est fonction du marché et il suit l’offre et la 
demande. La relation entre les entreprises forestières et les acheteurs de bois est d’ordre 
commercial. La plupart des pays de la sous-région ont investi dans la commercialisation afin 
d’assurer l’utilisation rationnelle du bois en tant que ressource naturelle. Tous les pays de la 
sous-région souhaitent élaborer des stratégies visant à utiliser le bois et les déchets du bois 
comme matière première pour la production d’énergie, mais seuls quelques-uns ont investi dans 
la recherche. À l’heure actuelle, les entreprises forestières des pays d’Europe centrale et orientale 
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appliquent leur propre réglementation et leurs propres normes pour les assortiments de bois 
utilisés sur les marchés nationaux (leur principal client). Les normes européennes applicables 
aux assortiments de bois sont utilisées principalement dans les échanges internationaux, à la 
demande du client. 

La certification des forêts dans les pays de la sous-région a été imposée par le marché et les 
deux systèmes reconnus (celui du Forest Stewardship Council − FSC et le Programme européen 
− PEFC) existent. La Roumanie et certains autres pays estiment qu’à longue échéance ils devront 
élaborer leur propre système de certification des forêts, en veillant à ce qu’il soit compatible avec 
le FSC. 

Après un recul enregistré au début de la période de transition, la production, le commerce 
et la consommation de produits forestiers dans les pays d’Europe centrale et orientale ont 
augmenté ces deux dernières années et les courants commerciaux avec l’Europe occidentale se 
sont intensifiés. Les prévisions pour 2003 font apparaître une augmentation de la production, du 
commerce et de la consommation des produits forestiers dans cette sous-région. 
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